Déclaration Individuelle 
de candidature


→ Direction générale adjointe environnement social et institutionnel
Cellule des affaires institutionnelles

Élection des représentants des ETUDIANTS
[bookmark: _GoBack]Scrutin n°préciser du
JE, SOUSSIGNE(E) (NOM, PRÉNOM) :	
ETUDIANT(E) EN	 	N° D’ÉTUDIANT : 	
DATE ET LIEU DE NAISSANCE :   …../…../…….       À 	
ADRESSE : 	
	
	
TÉL. PORTABLE : 			COURRIEL : …	@etu.univ-nantes.fr
DECLARE FAIRE ACTE DE CANDIDATURE POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS DES ETUDIANTS : 
	|_| au NOM DU CONSEIL  
			|_| préciser le cas échéant 
			|_| préciser le cas échéant 
|_| au NOM DU CONSEIL  



SUR LA LISTE (NOM DE LA LISTE) : 	
Fait à Nantes, le ………………………..	(Signature)

Rappel : Les représentants étudiants sont élus pour un mandat de 2 ans. Les titulaires participent aux réunions, prennent part aux votes ou aux délibérations du conseil ou de la commission (au minimum 4 fois par an). 	
Le suppléant ne siège qu’en l’absence du titulaire.
N.B. : Joindre une photocopie de la carte d’étudiant (ou certificat scolarité)
Seuls les originaux de déclaration de candidature individuelle sont recevables 
(pas de photocopie ni de fichier scanné).
Présidence de Nantes Université
1 quai de Tourville ― BP13522
44035 Nantes CEDEX 1
www.univ-nantes.fr
